
 

 
Ville de Saint-Amable 
MRC de Marguerite-D’Youville 
Province de Québec 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de Saint-
Amable tenue à la salle Simon-Lacoste de l'Hôtel de ville, le 
mardi 16 janvier 2024 à compter de 19 h. 
 
À laquelle sont présents : 
Madame Francine Nzang Essono, conseillère municipale (district 1 - des Boisés) 
Monsieur Mathieu Daviault, conseiller municipal (district 2 - du Patrimoine) 
Madame Vicky Langevin, conseillère municipale (district 3 - des Générations) 
Madame France Gosselin, conseillère municipale (district 4 - des Roseaux) 
Monsieur Robert Gagnon, conseiller municipal (district 5 - des Horizons) 
Monsieur Dany Charbonneau, conseiller municipal (district 6 - du Rocher) 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence de la mairesse 
suppléante, madame Vicky Langevin. 
 
Sont également présents : 
Madame Josée Desmarais, directrice générale adjointe 
Maître Isabelle Paquette, greffière 
 
Est absent : 
Monsieur Stéphane Williams, maire 
Monsieur, Jean-Sébastien Ménard, directeur général 
 
 

 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La mairesse suppléante constate le quorum et débute la séance avec l’adoption 
de l’ordre du jour 
 

 

 2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE 
 

 

001-01-24 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 JANVIER 2024 - 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère France Gosselin 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Dany Charbonneau 
et RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER, tel que présenté, l’ordre du jour de la séance ordinaire du 16 janvier 
2024. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 3. APPROBATION ET DÉPÔT DES PROCÈS-VERBAUX 
 

 

002-01-24 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 DÉCEMBRE 2023 - 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Dany Charbonneau 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Mathieu Daviault 
et RÉSOLU : 
 
D'APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 5 décembre 
2023, avec la modification suivante : 
 

• Modification du titre de la résolution 293-12-23 de façon qu'on y lise ce qui 
suit :  



 

 
293-12-23 : ÉMISSION DE BILLETS D'UNE VALEUR DE 1 841 000 $ - 
ADJUDICATION 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

003-01-24 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU  
5 DÉCEMBRE 2023 - ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Mathieu Daviault 
APPUYÉ PAR :  La conseillère Francine Essono 
et RÉSOLU : 
 
D'APPROUVER, tel que présenté, le procès-verbal de la séance extraordinaire du 
conseil du 5 décembre 2023. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

004-01-24 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU  
11 DÉCEMBRE 2023 - ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère Francine Essono 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Robert Gagnon 
et RÉSOLU : 
 
D'APPROUVER, tel que présenté, le procès-verbal de la séance extraordinaire du 
conseil du 11 décembre 2023. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 4. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
La mairesse suppléante déclare l’ouverture de la période de questions du public. 
La question a été notée au registre de questions de la séance. 
 

 

 5. APPROBATION DES COMPTES DU MOIS 
 

 

005-01-24 LISTES DES PAIEMENTS À RATIFIER ET DES COMPTES À PAYER - 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT les chèques émis ou annulés et les comptes à payer préparés 
durant la période du 5 décembre 2023 au 15 janvier 2024 : 
 
Liste F-2024-01 Chèques et dépôts à ratifier 1 196 840.44 $ 
Liste F-2024-02 Comptes à payer & engagements 406 761.34 $ 
Liste F-2024-03 Salaires périodes 24 à 26 660 687.63 $ 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Robert Gagnon 
APPUYÉ PAR :  La conseillère France Gosselin 
et RÉSOLU : 
 
DE RATIFIER les paiements effectués et d'approuver les comptes à payer qui 
apparaissent sur les listes jointes aux présentes. 
 
D'AUTORISER la trésorière à émettre les chèques nécessaires pour effectuer le 
paiement des comptes à payer. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 6. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 

 



 

 7. COMMUNICATIONS 
 

 

 8. GREFFE ET CONTENTIEUX 
 

 

006-01-24 PARTICIPATION AU PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE 2024-2025 POUR 
LES MAISONS LÉZARDÉES - PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC - 
SOCIÉTÉ D'HABITATION DU QUÉBEC - AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT que le gouvernement du Québec a annoncé la reconduction du 
programme d'aide pour les maisons lézardées; 
 
CONSIDÉRANT la volonté du conseil de réitérer sa participation à ce 
programme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère France Gosselin 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Dany Charbonneau 
et RÉSOLU : 
 
DE PRÉSENTER une demande d’aide financière, à la Société d’habitation du 
Québec, afin de participer au volet « maisons lézardées » du Programme 
rénovation Québec, pour la période 2024-2025. 
 
D’ALLOUER, aux fins de l’élaboration de ce programme d’aide, un budget de 
soixante mille (60 000 $), représentant la part de la Ville. 
 
D'AUTORISER le directeur général ou la trésorière à signer, pour et au nom de 
la Ville de Saint-Amable, tout document requis à cette fin. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 9. INCENDIES 
 

 

007-01-24 FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ - VOLET 4 - SOUTIEN À LA VITALISATION 
ET À LA COOPÉRATION INTERMUNICIPALE - AUTORISATION DE DÉPÔT 
D'UNE DEMANDE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du Guide à l’intention des 
organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité; 
 
CONSIDÉRANT que les villes de Sainte-Julie et de Saint-Amable désirent 
présenter un projet de mise en commun des ressources administratives en 
sécurité incendie dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Mathieu Daviault 
APPUYÉ PAR :  La conseillère Francine Essono 
et RÉSOLU : 
 
DE S'ENGAGER à participer au projet de mise en commun de ressources 
administratives en sécurité incendie et à assumer une partie des coûts. 
 
D'AUTORISER le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité. 
 
DE NOMMER la Ville de Sainte-Julie comme organisme responsable du projet. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 10. VIE CULTURELLE ET BIBLIOTHÈQUE 
 

 

 



 

 11. LOISIRS ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 

 

008-01-24 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION NO 163-08-23 - PROTOCOLE 
D'ENTENTE GESTION DE LA PISCINE EXTÉRIEURE DE LA MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-AMABLE - CENTRE DE LA CULTURE ET DU SPORT DE SAINTE-
JULIE - MONTANT SUPPLÉMENTAIRE 
 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de modifier la résolution 163-08-23 relative au 
Protocole d'entente de gestion de la piscine extérieure de la Municipalité de 
Saint-Amable - Centre de la culture et du sport de Sainte-Julie; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère Francine Essono 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Robert Gagnon 
et RÉSOLU : 
 
D’AJOUTER, après le premier paragraphe, le paragraphe suivant : 
 

« D’AUTORISER à ce contrat le montant supplémentaire de 
12 223,05 $, taxes incluses, et ce, pour un engagement global de 
61 106,05 $, taxes incluses ».  

 
D'IMPUTER la dépense au poste budgétaire 02-701-40-499. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

009-01-24 PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE AU DÉVELOPPEMENT DES 
TRANSPORTS ACTIFS DANS LES PÉRIMÈTRES URBAINS (TAPU) - 
AUTORISATION DÉPÔT D'UNE DEMANDE 
 
CONSIDÉRANT que le Programme d’aide financière au développement des 
transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU) vise à accroître la part 
modale des déplacements actifs en milieu urbain et à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre (GES) associées aux déplacements des personnes; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont pris connaissance des 
modalités d’application du Programme d’aide financière au développement des 
transports actifs dans les périmètres urbains (TAPU); 
 
CONSIDÉRANT que la directrice des loisirs et de la vie communautaire doit 
respecter les lois et règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises 
avant l’exécution du projet; 
 
CONSIDÉRANT que le projet mentionné précédemment, et déposé relativement 
à ce programme, est estimé à 200 000,00 $ toutes taxes incluses, et que l’aide 
financière demandée au Ministère est de 100 000,00 $; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville doit autoriser le dépôt de la demande d’aide 
financière, confirmer sa contribution financière au projet et autoriser un(e) de ses 
représentant(e)s à signer cette demande; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Robert Gagnon 
APPUYÉ PAR :  La conseillère France Gosselin 
et RÉSOLU : 
 
D'AUTORISER la présentation d’une demande d’aide financière. 
 
DE CONFIRMER l'engagement de la Ville à faire réaliser le projet admissible 
selon les modalités en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
D'AUTORISER la directrice des loisirs et de la vie communautaire à signer, pour 
et au nom de la Ville de Saint-Amable, tout document ou entente incluant la 



 

convention d’aide financière, si applicable, à cet effet avec la ministre des 
Transports et de la Mobilité durable. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

010-01-24 CONVENTION D'AIDE FINANCIÈRE - PROGRAMME DE SOUTIEN AUX 
POLITIQUES FAMILIALES MUNICIPALES - AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT que le ministère de la Famille a élaboré et mis en place le 
Programme de soutien aux politiques familiales municipales, qui vise à soutenir 
les municipalités, les MRC et les conseils de bande des communautés 
autochtones dans l’élaboration ou la mise en œuvre d’une politique familiale 
municipale (PFM) en vue d’assurer aux familles l’accès à des ressources ou à 
des services nécessaires à leur épanouissement; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a présenté, en 2023-2024, dans le cadre du 
Programme, une demande d’aide financière admissible pour la réalisation d'un 
projet prévu au plan d’action issu de sa Politique familiale municipale (PFM); 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère France Gosselin 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Dany Charbonneau 
et RÉSOLU : 
 
D'AUTORISER la directrice des loisirs et de la vie communautaire, madame 
Stéphanie Lacoste, à signer, pour et au nom de la Ville de Saint-Amable, tous 
les documents relatifs de la convention d’aide financière dans le cadre du 
Programme. 
 
DE CONFIRMER que madame France Gosselin est l’élue responsable des 
questions familiales. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

011-01-24 CONTRIBUTION FINANCIÈRE AUX ORGANISMES - AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT notre soutien aux organismes jeunesse; 
 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente avec la Maison des jeunes de Saint-
Amable; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Dany Charbonneau 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Mathieu Daviault 
et RÉSOLU : 
 
D'AUTORISER le paiement des aides financières et des frais reliés aux ententes 
avec des organismes, dont la liste est jointe à la présente résolution. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 12. TRAVAUX PUBLICS 
 

 

 13. GÉNIE 
 

 

012-01-24 CONVENTION D'AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
D'AIDE À LA VOIRIE LOCALE DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA 
MOBILITÉ DURABLE (MTMD) - AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance des modalités d'application du 
volet concerné par la demande d'aide financière soumise dans le cadre du 
Programme d'aide à la voirie locale (PAVL) et s'engage à les respecter; 
 



 

CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance de la convention d'aide 
financière, l'a signée et s'engage à la respecter; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Mathieu Daviault  
APPUYÉ PAR :  La conseillère Francine Essono 
et RÉSOLU : 
 
DE CONFIRMER l'engagement de la Ville à faire réaliser les travaux admissibles 
selon les modalités d'application en vigueur, reconnaissant qu'en cas de non-
respect de celles-ci, l'aide financière sera résiliée; 
 
D'AUTORISER le directeur général à signer, pour et au nom de la Ville de Saint-
Amable, tout document ou entente à cet effet avec le ministre des Transports.  
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 14. FINANCES ET TRÉSORERIE 
 

 

013-01-24 CONTRIBUTION AU PROGRAMME DE RÉNOVATION DES HABITATIONS À 
LOYER MODIQUE - AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT que la SHQ a confirmé son engagement financier au 
Programme de rénovation des habitations à loyer modique (PRHLM) pour les 
travaux au 300 rue Dominique; 
 
CONSIDÉRANT que la CMM remboursera à la Ville la totalité de sa contribution 
de 10% à ce projet du PRHLM; 
 
CONSIDÉRANT que l’Office Régional d’Habitation de la MRC a déjà avancé des 
sommes importantes sur ce projet;    
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère Francine Essono 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Robert Gagnon 
et RÉSOLU : 
 
D'AUTORISER la directrice des finances à verser la contribution de 10% à 
l’Office Régional d’Habitation de la MRC au montant de 581 934,40 $. 
 
D'AUTORISER la directrice des finances à signer tous documents en lien avec 
la réclamation à déposer à la CMM pour l’obtention du remboursement complet 
de cette contribution. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

014-01-24 LISTE DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES - BUDGET 2024 - 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l'article 15 d) du Règlement 798-00-2023 de délégation de 
pouvoir aux employés municipaux ainsi que sur le contrôle et le suivi budgétaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Robert Gagnon 
APPUYÉ PAR :  La conseillère France Gosselin 
et RÉSOLU : 
 
DE RATIFIER la liste des dépenses incompressibles prévues au budget de 
l'exercice financier 2024, telle que présentée. 
 
D'AUTORISER la direction des finances à payer les dépenses incompressibles 
apparaissant sur la liste ci-jointe. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 



 

 15. URBANISME 
 

 

015-01-24 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - ENSEIGNES - 525, RUE 
PRINCIPALE - LOT 5 978 229 DU CADASTRE DU QUÉBEC - 2023-029-DM 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise les objets suivants relativement aux 
articles 311 et 312 du Règlement de zonage numéro 712-00-2013 et ses 
amendements : 
 

• permettre l’installation d’un total de trois enseignes, tout type confondu, 
alors que dans les zones non résidentielles, un maximum de deux 
enseignes est permis (une enseigne excédentaire); 

• permettre l’installation de deux enseignes apposées sur un mur totalisant 
une superficie de 18,47m², alors qu’une superficie maximale de 5,0 m² est 
permise (superficie excédentaire de 13,47m²); 

 
CONSIDÉRANT que la demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que le terrain visé ne se situe pas dans une zone où l’occupation 
du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité 
publique; 
 
CONSIDÉRANT qu’un préjudice sérieux pourrait être causé au requérant si la 
dérogation était refusée; 
 
CONSIDÉRANT que la dérogation ne semble pas porter atteinte à la jouissance 
du droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d'urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Dany Charbonneau 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Mathieu Daviault 
et RÉSOLU : 
 
D'ACCEPTER la demande de dérogation mineure numéro 2023-029-DM, telle 
que proposée. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

016-01-24 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - CASES DE STATIONNEMENT ET 
SUPERFICIE ESPACES VERTS - 540, RUE CHARBONNEAU - LOT 5 978 240 
DU CADASTRE DU QUÉBEC - 2023-033-DM 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise les objets suivants relativement aux 
articles 64 et 78 du Règlement de zonage numéro 712-00-2013 et ses 
amendements : 
 

• permettre un nombre total de 6 cases de stationnement, alors que le 
nombre minimal de cases requis est de 12 cases (6 cases manquantes); 

• permettre une superficie d’espace vert ayant une proportion de 7,4%, 
alors que la proportion minimale requise pour un usage appartenant au 
groupe d’usage industriel est de 10% (proportion d’espace vert 
insuffisante de 3,6%); 

 
CONSIDÉRANT que la demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que le terrain visé ne se situe pas dans une zone où l’occupation 
du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité 
publique; 
 



 

CONSIDÉRANT qu’un préjudice sérieux pourrait être causé au requérant si la 
dérogation était refusée; 
 
CONSIDÉRANT que la dérogation ne semble pas porter atteinte à la jouissance 
du droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif d'urbanisme 
avec une condition; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère Francine Essono 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Robert Gagnon 
et RÉSOLU : 
 
D'ACCEPTER la demande de dérogation mineure numéro 2023-033-DM, telle 
que proposée avec la condition suivante: 
 

1. qu’advenant un changement d’usage, la présente dérogation mineure 
devienne nulle et sans effet. La modification d’un certificat 
d’occupation sans incidence sur l’usage autorisé n’aura pas pour effet 
de rendre nulle la présente dérogation mineure (ex : changement de 
nom par le même occupant). 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

017-01-24 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - DISPOSITIONS MULTIPLES -  
865, RUE PRINCIPALE - LOT 5 975 536 DU CADASTRE DU QUÉBEC -  
2023-032-DM 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise les objets suivants relativement aux 
articles 96.1, 129 et 173 du Règlement de zonage numéro 712-00-2013 et ses 
amendements: 
 

• permettre la présence de gaine de ventilation sur une façade attenante à 
une rue, alors qu’il n’est pas autorisé d’avoir une gaine de ventilation sur 
une façade attenante à une rue (présence de gaine de ventilation sur une 
façade attenante à une rue); 

• permettre la présence de conteneurs roulants (bac) pour la matière 
organique en cour avant secondaire, alors que les conteneurs roulants ne 
sont pas autorisés en cour avant secondaire en dehors de la période de 
cueillette; 

• permettre la présence de conteneurs semi-enfouis à une distance de  
2,7 m de la ligne avant de terrain, alors que la distance minimale requise 
d’une ligne avant de terrain est de 3 m (distance insuffisante de 0,3 m); 

• permettre l’absence d’un écran végétal situé entre le conteneur semi-
enfoui et une fenêtre du bâtiment principal, alors qu’un écran végétal est 
requis lorsqu’un conteneur semi-enfoui est situé à une distance inférieure 
à 4m (absence d’un écran végétal); 

 
CONSIDÉRANT que la demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que le terrain visé ne se situe pas dans une zone où l’occupation 
du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité 
publique; 
 
CONSIDÉRANT qu’un préjudice sérieux pourrait être causé au requérant si la 
dérogation était refusée; 
 
CONSIDÉRANT que la dérogation ne semble pas porter atteinte à la jouissance 
du droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d'urbanisme; 



 

IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Robert Gagnon 
APPUYÉ PAR :  La conseillère France Gosselin 
et RÉSOLU : 
 
D'ACCEPTER la demande de dérogation mineure numéro 2023-032-DM, telle 
que proposée. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

018-01-24 DEMANDE DE MODIFICATION DE PIIA - 865, RUE PRINCIPALE -  
LOT 5 975 536 DU CADASTRE DU QUÉBEC - 2023-008-PIIA  
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à modifier la demande de Plan 
d'implantation et d'intégration architecturale numéro 2021-011-PIIA, autorisé en 
vertu de la résolution numéro 267-09-21, et ce, afin de modifier les éléments 
suivants : 
 

• L’aménagement paysager; 

• L’identification des espaces de stationnement à l’intérieur du garage; 

• La présence de gaine de ventilation sur le bâtiment en cour avant 
secondaire; 

 
CONSIDÉRANT que la demande fait référence au chapitre 5 (articles 21.13 à 
21.16) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) numéro 704 00-2012 et ses amendements; 
 
CONSIDÉRANT que l’analyse s’est faite sur la base des documents déposés et 
composant le cahier de présentation numéro 2023-008-PIIA; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d'urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère France Gosselin 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Dany Charbonneau 
et RÉSOLU : 
 
D'ABROGER la condition numéro 3 de la résolution numéro 267-09-21. 
 
D'ACCEPTER, telle que proposée, la demande de modification d'une demande 
de PIIA numéro 2023-008-PIIA. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
Le conseiller, M. Dany Charbonneau, déclare avoir peut-être des intérêts 
particuliers dans la prochaine question et il préfère s’abstenir de participer aux 
délibérations et de voter sur cette question.  Il quitte la séance à 19h28. 
 

019-01-24 DEMANDE DE MODIFICATION DE PIIA - FAUBOURG DOLLARD (FUTURS 
LOTS 6 609 777 ET 6 609 778) - LOTS 6 456 279 ET 6 420 228 DU CADASTRE 
DU QUÉBEC - 2023-006-PIIA  
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à modifier les demandes de Plan 
d'implantation et d'intégration architecturale approuvée par les résolutions 
numéro 186-07-20 et 233-10-23, et ce, afin de permettre l’approbation d’un 
nouveau plan cadastral pour la mise en place du sentier piéton à l’arrière du 
projet; 
 
CONSIDÉRANT que la demande fait référence au chapitre 5 (articles 21.9 à 
21.12) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) numéro 704 00-2012 et ses amendements; 
 



 

CONSIDÉRANT que l’analyse s’est faite sur la base du plan cadastral portant le 
numéro de minute 16123 et le numéro de dossier 51178, produit par Sébastien 
Rheault, arpenteur-géomètre, en date du 17 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d'urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Mathieu Daviault 
APPUYÉ PAR :  La conseillère Francine Essono 
et RÉSOLU : 
 
D'ACCEPTER, telle que proposée, la demande de modification d'une demande 
de PIIA numéro 2023-006-PIIA, telle que proposée. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
Le conseiller, M. Dany Charbonneau, rejoint la séance à 19h29. 
 

020-01-24 DEMANDE DE MODIFICATION DE PIIA - 569, RUE DE L'ÉGLISE NORD - LOT 
5 975 354 DU CADASTRE DU QUÉBEC - 2023-005-PIIA  
 
CONSIDÉRANT que la demande vise à modifier la demande de Plan 
d'implantation et d'intégration architecturale numéro 2017-002-PIIA, autorisé en 
vertu de la résolution numéro 203-06-17, et ce, afin de modifier les éléments 
suivants : 
 

• Localisation des bacs à déchets; 

• Nouvel aménagement paysager en cour avant; 

• Réalisation d’un stationnement en commun avec la propriété située au 
567, rue de l’Église Nord; 

• Modification des revêtements extérieurs à certains endroits; 
 
CONSIDÉRANT que la demande fait référence au chapitre 5 (articles 18 à 21) 
du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(P.I.I.A.) numéro 704 00-2012 et ses amendements; 
 
CONSIDÉRANT que l’analyse s’est faite sur la base des documents déposés et 
composant le cahier de présentation numéro 2023-005-PIIA; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif d'urbanisme 
avec une condition; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère Francine Essono 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Robert Gagnon 
et RÉSOLU : 
 
D'ACCEPTER, telle que proposée, la demande de modification d'une demande 
de PIIA numéro 2023-005-PIIA à la condition suivante: 
 

1. QUE le plan d’aménagement paysager soit bonifié par l’ajout de végétaux 
et d’aménagement paysager en cour avant. Ce plan modifié devra être 
approuvé par la Direction de l’urbanisme. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

021-01-24 DEMANDE DE PIIA - TERRAIN VACANT - LOT 5 975 170 DU CADASTRE DU 
QUÉBEC - 2023-004-PIIA  
 
CONSIDÉRANT que la demande consiste à permettre la construction d’un 
bâtiment résidentiel de six logements; 
 



 

CONSIDÉRANT que la demande fait référence au chapitre 5 (articles 21.13 à 
21.16) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) numéro 704 00-2012 et ses amendements; 
 
CONSIDÉRANT que l’analyse s’est faite sur la base des documents déposés et 
composant le cahier de présentation numéro 2023-004-PIIA; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif d'urbanisme 
avec conditions; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Robert Gagnon 
APPUYÉ PAR :  La conseillère France Gosselin 
et RÉSOLU : 
 
D'ACCEPTER, telle que proposée, la demande de modification d'une demande 
de PIIA numéro 2023-004-PIIA aux conditions suivantes : 
 

1. que la présente résolution soit valide pour une période maximale de 12 
mois consécutifs; 

2. que l’aménagement paysager soit bonifié en cour arrière afin d’assurer 
une plus grande intimité avec la propriété voisine. La plantation d’arbres 
de type colonial ou de conifères est à privilégier. Un plan d’aménagement 
paysager révisé devra être approuvé par la Direction de l’urbanisme. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

022-01-24 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - DISPOSITIONS MULTIPLES - 
TERRAIN VACANT (FUTUR LOT 6 607 620) - LOT 5 975 170 DU CADASTRE 
DU QUÉBEC - 2023-030-DM 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise les objets suivants relativement aux 
articles 96.1, 173 et 203 du Règlement de zonage numéro 712-00-2013 et ses 
amendements : 
 

• permettre un empiètement de 4 m des escaliers dans la marge avant alors 
qu’un empiètement maximal de 2,5 m est permis (empiètement 
excédentaire de 1,5 m); 

• permettre la présence de fenêtres au sous-sol situées à 1 m d’une case 
de stationnement alors qu’un minimum de 2 m de distance est requis 
(distance insuffisante de 1 m); 

• permettre l’installation de conteneurs amovibles sans la présence d’un 
enclos à déchets, alors que dans le cas d’un espace extérieur fixe, 
l’espace doit être aménagé à l’aide d’un enclos à déchet, de conteneurs 
semi-enfouis ou de cuves organiques (absence d’un enclos à déchet); 

• permettre l’installation d’appareils de climatisation sur les balcons situés 
en cour avant, alors que les appareils de climatisation ne sont pas 
autorisés en cour avant; 

 
CONSIDÉRANT que la demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que le terrain visé ne se situe pas dans une zone où l’occupation 
du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité 
publique; 
 
CONSIDÉRANT qu’un préjudice sérieux pourrait être causé au requérant si la 
dérogation était refusée; 
 
CONSIDÉRANT que la dérogation ne semble pas porter atteinte à la jouissance 
du droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d'urbanisme; 



 

IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère France Gosselin 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Dany Charbonneau 
et RÉSOLU : 
 
D'ACCEPTER la demande de dérogation mineure numéro 2023-030-DM, telle 
que proposée. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

023-01-24 DEMANDE DE PIIA - TERRAIN VACANT (FUTUR LOT 6 607 621) -  
LOT 5 975 170 DU CADASTRE DU QUÉBEC - 2023-007-PIIA  
 
CONSIDÉRANT que la demande consiste à permettre la construction d’un 
bâtiment résidentiel de six logements; 
 
CONSIDÉRANT que la demande fait référence au chapitre 5 (articles 21.13 à 
21.16) du Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale (P.I.I.A.) numéro 704 00-2012 et ses amendements; 
 
CONSIDÉRANT que l’analyse s’est faite sur la base des documents déposés et 
composant le cahier de présentation numéro 2023-007-PIIA; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif d'urbanisme 
avec conditions; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Dany Charbonneau 
APPUYÉ PAR :  La conseillère Francine Essono 
et RÉSOLU : 
 
D'ACCEPTER, telle que proposée, la demande de modification d'une demande 
de PIIA numéro 2023-007-PIIA aux conditions suivantes: 
 

1. qu'une servitude d’utilité publique, d’une largeur de 4 m en bordure de la 
rue Principale, en faveur de la Ville de Saint-Amable soit cédée au plus 
tard à la date d’échéance du permis de construction. Cette servitude 
pourrait servir notamment à l’aménagement d’un trottoir, d’un arrêt 
d’autobus ou encore d’une piste multifonctionnelle; 

2. que la présente résolution soit valide pour une période maximale de 12 
mois consécutifs; 

3. que l’aménagement paysager soit bonifié en cour arrière afin d’assurer 
une plus grande intimité avec la propriété voisine. La plantation d’arbres 
de type colonial ou de conifères est à privilégier. Un plan d’aménagement 
paysager révisé devra être approuvé par la Direction de l’urbanisme. 

 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

024-01-24 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE - DISPOSITIONS MULTIPLES - 
TERRAIN VACANT (FUTUR LOT 6 607 621) - LOT 5 975 170 DU CADASTRE 
DU QUÉBEC - 2023-031-DM 
 
CONSIDÉRANT que la demande vise les objets suivants relativement aux 
articles 64, 96.1, 173 et 203 du Règlement de zonage numéro 712-00-2013 et 
ses amendements : 
 

• permettre un empiètement de 4 m des escaliers dans la marge avant alors 
qu’un empiètement maximal de 2,5 m est permis (empiètement 
excédentaire de 1,5 m); 

• permettre la présence de fenêtres au sous-sol situées à 1 m d’une case 
de stationnement alors qu’un minimum de 2 m de distance est requis 
(distance insuffisante de 1 m); 

• permettre l’installation de conteneurs amovibles sans la présence d’un 
enclos à déchets, alors que dans le cas d’un espace extérieur fixe, 



 

l’espace doit être aménagé à l’aide d’un enclos à déchet, de conteneurs 
semi-enfouis ou de cuves organiques (absence d’un enclos à déchet); 

• permettre l’installation d’appareils de climatisation sur les balcons situés 
en cour avant, alors que les appareils de climatisation ne sont pas 
autorisés en cour avant; 

• permettre l’aménagement de 9 cases de stationnement alors qu’un 
minimum de 12 cases est requis (3 cases de stationnement manquantes); 

 
CONSIDÉRANT que la demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que le terrain visé ne se situe pas dans une zone où l’occupation 
du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité 
publique; 
 
CONSIDÉRANT qu’un préjudice sérieux pourrait être causé au requérant si la 
dérogation était refusée; 
 
CONSIDÉRANT que la dérogation ne semble pas porter atteinte à la jouissance 
du droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du Comité consultatif 
d'urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère Francine Essono 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Robert Gagnon 
et RÉSOLU : 
 
D'ACCEPTER la demande de dérogation mineure numéro 2023-031-DM, telle 
que proposée. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

025-01-24 COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME - TRAITEMENT DES MEMBRES 
CITOYENS 
 
CONSIDÉRANT l'article 70.01 de la Loi sur les cités et villes (R.L.R.Q., chapitre 
C-19); 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Le conseiller Robert Gagnon 
APPUYÉ PAR :  La conseillère France Gosselin 
et RÉSOLU : 
 
D'AUTORISER un jeton de présence de 98,57 $, par séance, pour les membres 
citoyens du Comité consultatif d'urbanisme. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 16. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DE LA RÉSOLUTION 293-12-23 – 
RAPPORT 
 
Le conseil prend acte du dépôt du procès-verbal de correction pour la résolution 
293- 12-23. 
 
PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – 
12 DÉCEMBRE 2023 – DÉPÔT 
 
Le conseil prend acte du dépôt du procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme 
du 12 décembre 2023. 
 

 

 



 

 LISTE DES EMBAUCHES - JANVIER 2024 – DÉPÔT 
 
Le conseil prend acte du dépôt de la liste des embauches du mois de  
janvier 2024. 
 
DÉCLARATION D’INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES – DÉPÔT 
 
Le conseil prend acte du dépôt de la déclaration d’intérêts pécuniaires de 
Mme Francine Essono. 
 

026-01-24 17. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   La conseillère France Gosselin 
APPUYÉ PAR :  Le conseiller Dany Charbonneau 
et RÉSOLU : 
 
DE LEVER la séance à 19h39. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
 

Mme Vicky Langevin,  
mairesse suppléante 

 Me Isabelle Paquette,  
greffière 

 
 


